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Monsisur le ﬂlnist:a des Travaux

gbjet ¢ Emprunt de drapeaux Publics et de l'Energie
ot de chaises, K1 EALL

Monsisur le lMinistre,

J%ai l'henneur de porter & votre
gonnaissance que dans le cadre de la 142me Coupe d'/frique des
Yainqueurs de Cpupe, l'équipe MUKURA V.S, rencontrera le 3 avril

. 1988 & Kigali 1l'équipe GCR MAHIA du Ksnyé.

A cet effet, et pour respecler le
rbglement de la Conféddération Africaine de Football qui, en matidre
de protocole, exige que lors de ces compétitions scient hissés les
drapeaux du Pays h8te, du Pays visiteur, du Pays des arbitres et
de celui du Commissaire de match, je vous demanderais de bien
vouloir pr@ter a men Département les drapeaux suiuantsrs
- 1 drapeau du Rwanda
= 5 drapeaux du MsR.N.Ds
-1 diapeau du Zimbabwe
= 1 drapeau de Spomalie

' - 1 drapeau du Kenya,

Par ailleurs, je vous demanderais
dgalement de bien vouloir mettre a notre dispoaitign 1000 chaises
a installer dans la tribune d'henneur du Stade National AMAHORD de

EMERA A cette ocecasion, .

Comptant sur veotre bonne et
habituslle compréhensien, je vous prie d'agréer, lipnsiour le
Ministre, l'expression de ma considération distingude,.

Le Ministre de la Jeunesse

i j;lp,; as

= Mgnsiour le Président de la
FERWAFA
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